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Crue des eaux 
Les inondations peuvent contaminer votre puits 

 
 
Rouyn-Noranda, le 5 mai 2023 - Les fortes précipitations et la fonte de la neige au cours des derniers jours 
ont fait gonfler le niveau d’eau de certaines rivières et plans d’eau de la région. Les puits domestiques qui 
sont localisés à proximité d’un plan d’eau pourraient être inondés par la montée des eaux. Dans ces 
conditions, les puits deviennent vulnérables aux infiltrations et à la contamination bactériologique. La 
Direction de santé publique (DSPu) du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de l’Abitibi-
Témiscamingue souhaite rappeler quelques précautions quant à la qualité de l’eau de votre puits. 

Vérifiez régulièrement si la montée des eaux a atteint votre puits. Si c’est le cas : 

1. Vous devrez considérer cette eau comme non potable et impropre à la consommation autant humaine 
qu’animale. Vous ne devez pas la boire ni l’utiliser pour la préparation de la nourriture, faire des glaçons 
ou pour vous brosser les dents. Tant que vous ne savez pas si l’eau du puits répond aux normes, 
faites-la bouillir à gros bouillons pendant une minute avant de la consommer pour éliminer les risques 
de contamination bactériologique ou utilisez de l’eau embouteillée. L’eau du puits ne devrait pas être 
consommée sans une désinfection et une analyse. Il est cependant possible d’utiliser cette eau à des fins 
d’hygiène personnelle. 

2. Lorsque les eaux se seront retirées, le puits domestique devra être décontaminé avec un agent 
désinfectant comme de l’eau de Javel. Pour connaître la quantité de désinfectant à utiliser, veuillez 
consulter le site du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs. 

3.  Faites analyser l’eau de votre puits quelques jours après que la désinfection du puits soit complétée et 
avant de la consommer de nouveau. Les laboratoires accrédités fournissent, sur demande des 
propriétaires, les bouteilles et les instructions pour prendre les échantillons d’eau.  

 

Pour obtenir plus de renseignements : 

Actions à poser pendant l’inondation 

Actions à poser après l’inondation, veuillez suivre ce lien.  
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